Six principes essentiels pour l'égalité hommes femmes

Proposition soumise au Congrès 
après les assemblées de mai

1 - Un homme = une femme

Toutes les différences qui peuvent exister dans la réalité vécue par les hommes et les femmes ne justifient en aucun cas la moindre inégalité . Fondamentalement, à travers toutes nos actions et nos prises de position, nous tenons à ce principe, et à son application concrète : hommes, femmes, égaux et égales, même si on est différents.

2 - L’égalité hommes-femmes dans l’emploi

Les femmes et les hommes sont égaux et doivent bénéficier du même  accès à l’emploi, aux même  conditions d’emploi, de promotion et carrière

Un accès égal à l'emploi passe évidemment par un traitement égal lors de l'embauche. Il demande aussi que la société rencontre collectivement la difficulté de concilier vie familiale et vie professionnelle, notamment en donnant accès à des structures collectives pour enfants et personnes âgées, ...

Les femmes restent, globalement, victimes du « plafond de verre » : il semble qu'elles ne puissent plus accéder aux responsabilités au-delà d'un certain niveau. Il en va de même pour la formation professionnelle,l’éducation permanente et la culture - l'accès à toutes les formations, même les plus pointues, doit être garanti également aux femmes comme aux hommes. le congé éducation payé étant un levier puissant,il faut exiger sa revalorisation.

3 - L’égalité des salaires entre les hommes et les femmes

Nous refusons que les femmes soient cantonnées dans des fonctions ou des secteurs « féminisés » (comprenez : moins valorisés), dans des formes d'emplois précaires (sous-statuts, CDD ou temps partiels, ...).

Nous voulons l'égalité dans la rémunération - ce qui passe par l'objectivation des fonctions : à travail égal, salaire égal.

4 - Les droits en sécurité sociale doivent être individualisés.

Nous voulons assurer le droit effectif à l’égalité sans discrimination fondée sur le sexe dans la sécurité sociale.

Les inégalités d’emploi ou de salaire se répercutent « automatiquement » dans la protection acquise en Sécu. Par ex. des réductions de prestations ou un retrait temporaire de la vie active mènent à des inégalités en terme de soins de santé, en cas de maladie ou d’invalidité, de pension, etc. En outre, un certain nombre de règlements propres à la Sécu assurent aux cohabitantes des droits « dérivés » inférieurs à ce que donneraient des droits personnels.

5 - Nous voulons assurer le droit effectif à l’égalité sans discrimination fondée sur le sexe dans l’ensemble de la société

Que ce soit à l'école (choix des filières professionnelles moins valorisantes), dans le partage des tâches familiales (les femmes doivent-elles être prisonnières de l'alternative entre « double journée » ou « temps partiel » ?), dans les médias et la publicité (stéréotypes sexistes, etc ), ou encore dans l'accès aux responsabilités politiques, économiques (... ou syndicales !), nous voulons promouvoir la place des femmes.

6 - Nous voulons  assurer conjointement la protection de la maternité et la promotion de la paternité.

Outre la protection de la maternité, un des premiers combats des femmes, la CNE estime que celle-ci va de pair avec la protection et la promotion de la paternité. Par ailleurs, la CNE considère que la protection de la maternité et la promotion de la paternité promotion conjointe de la maternité et de la paternité sont de nature à décloisonner le marché de l’emploi ainsi que les mesures favorisant la conciliation vie familiale et vie professionnelle. Nous prônons une égalité réelle en matière de congés liés à la naissance et l’adoption d’un enfant.
